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DÉCISIONS février 2023



 

 

Mairie de Cesson 
8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

www.ville-cesson.fr 

 

 

Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant, qu’il est nécessaire d’implémenter un éco pâturage sur la ville de Cesson,   

 

DECIDE 

 

Article 1 

De signer le présent contrat avec la société ECO TERRA, sise 32 rue Charles Ferdinand 
Dreyfus, 91640 FONTENAY LES BRIIS pour un montant de 4261.65€ H.T. pour les ovins 
et les caprins. 

 

Article 2 

Le présent contrat est conclu pour la période de mars à octobre 2023. 

 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal. 
 
Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

 

 

 

 

DECISION  

n°09/2023 
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Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au prestataire 

 

 

 

Olivier CHAPLET 
Maire de Cesson 

http://www.ville-cesson.fr/
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Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant qu’un accord-cadre à marchés subséquents n°2022M04, lancé en 
procédure adaptée ouverte, portant sur l’acquisition et la livraison de matériels 
informatiques, lot n°1 « Matériels informatiques et périphériques » destinées aux 
besoins des services de la ville de Cesson, a été notifié le 16 juin 2022 aux trois titulaires 
suivants : MEDIACOM SYSTEME DISTRIBUTION, COMPUTER SERVICES 77 et STIMPLUS, 

Considérant que s’agissant d’un accord-cadre multi attributaire à marchés 
subséquents, chacun des trois titulaires ne détient pas l’exclusivité des besoins mais 
est seul habilité à déposer une offre et devenir attributaire d’un marché subséquent, 
après remis en concurrence des trois titulaires de l’accord-cadre, sans publicité 
préalable, 

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n°1 de l’accord-
cadre, pour l’attribution du marché subséquent n°11, le 8 février 2023, 

Considérant l’analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au marché 
subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l’accord-cadre, 

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu’au candidat arrivant 
en première position du classement, 

  

DECIDE 

Article 1 

De signer le marché subséquent n°11 portant sur les prestations du lot n°1 : Matériels 
informatiques et périphériques avec la société COMPUTER SERVICES 77 formulant 
l’offre la plus économiquement avantageuse, 

Article 2 

L’offre consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix 
unitaires annexé à l’acte d’engagement valant marché subséquent, pour un montant 
total de 640€ H.T. 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal. 

 

 

DECISION  

n°10/2023 
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Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au titulaire du marché subséquent 

 

 

Olivier CHAPLET 
Maire de Cesson 

http://www.ville-cesson.fr/
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Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant, qu’il est nécessaire d’assurer la destruction des nids de frelons asiatiques 
sur le territoire de la commune de Cesson,  

 

DECIDE 

 

Article 1 

De signer la présente convention de partenariat avec l’association Groupement de 
Défense Sanitaire des Abeilles de Seine et Marne, sise 418 rue Aristide Briand, 77350 
LE MEE-SUR-SEINE pour un montant annuel de 1 500€ H.T. au titre de l’assistance dans 
la lutte contre le frelon asiatique. 

 

Article 2 

La présente convention est conclue pour un an à compter de sa signature. 

 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal. 
 
Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

 

 

 

DECISION  

n°11/2023 
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Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au prestataire 

 

 

 

Olivier CHAPLET 
Maire de Cesson 
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Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant, qu’il est nécessaire d’exploiter les ruches sur le domaine communal de 
Cesson,    

 

DECIDE 

 

Article 1 

De signer la convention d’exploitation de ruches sur le domaine communal de Cesson 
avec l’apiculteur Monsieur CLERCQ, domicilié 17 square de la Justice, 77240 CESSON. 

 

Article 2 

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 5 ans à compter de 
sa signature.  

 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal. 
 
 
Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

 

 

 

DECISION  

n°12/2023 
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Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au prestataire 

 

 

 

Olivier CHAPLET 
Maire de Cesson 

http://www.ville-cesson.fr/
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